
 

 

Droit de la famille — 091062 2009 QCCA 895
 

COUR D'APPEL 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE MONTRÉAL 
 
No: 500-09-019391-093 
 (500-04-049227-086) 
  

 
PROCÈS-VERBAL D'AUDIENCE 

 
 
DATE: 4 mai 2009 
 

JACQUES CHAMBERLAND, J.C.A. 
PIERRE J. DALPHOND, J.C.A. 

CORAM:  LES HONORABLES 

JACQUES DUFRESNE, J.C.A. 
 

PARTIE(S) APPELANTE(S) AVOCAT(S) 

  
I… K... Me Daniel Morano 

KALMAN SAMUELS 
  

 
  

 
 

PARTIE(S) INTIMÉE(S) AVOCAT(S) 

  
V… B... Me Alain Lessard 

ST-CLAIR & ASSOCIATES 
  

 
  

 
 

 AVOCAT(S) 

  
            
  

 
 
En appel de trois jugements rendus le 19 janvier 2009 par l'honorable Nicole Bénard de la Cour 
supérieure, district de Montréal 
 
 
NATURE DE LA REQUÊTE :  
REQUÊTE DE L'INTIMÉ EN REJET D'APPEL  
 
Greffier:  Robert Osadchuck Salle: Pierre-Basile-Mignault 
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AUDITION 
 

 
15 h 17 Début de l'audition 

La Cour demande d'entendre l'avocat de l'appelant en premier lieu 

15 h 19 Argumentation de Me Romano 

15 h 43 Réplique de Me Lessard 

15 h 47 Suspension 

15 h 57 Reprise 

15 h 57 La Cour s'adresse à Me Romano 

15 h 58 Suspension 

16 h 01 Par la Cour: arrêt (voir page suivante) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(s) Robert Osadchuck 

Greffier audiencier 
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PAR LA COUR 
 
 

ARRÊT 
 

 
[1] La Cour estime que dans les circonstances la juge de première instance n'a pas 
abusé de sa discrétion en laissant aux autorités judiciaires de l'État de New York le soin 
de décider des questions concernant la garde de l'enfant des parties. 

[2] Dans ce contexte, la Cour est d'avis que l'appel formé par l'appelante est voué à 
un échec certain et qu'il est préférable d'y mettre fin immédiatement. 

[3] POUR CES MOTIFS, LA COUR: 

[4] ACCUEILLE la requête en rejet d'appel, sans frais; 

[5] REJETTE l'appel, sans frais. 
 
 
 
 JACQUES CHAMBERLAND, J.C.A. 
 
 
 PIERRE J. DALPHOND, J.C.A. 
 
 
 JACQUES DUFRESNE, J.C.A. 
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